Codage de l'édition d'un chartrier

Au vu du programme, des objectifs de travail et des documents envoyés, il m'est apparu que les pratiques de codage de l'École des chartes n'étaient pas de même nature que ceux exposés au cours de cet atelier ; il me semble donc important en guise d'introduction de situer l'origine de ces pratiques, mais aussi leur contexte et leurs objets pour que vous puissiez mieux appréhender les choix effectués.

L'École des chartes s'est lancée, il y a 5 ans, dans une politique d'édition électronique sur le Web en accès libre et gratuit. Une partie des types de publications habituellement éditées par l'établissement a été transférée vers ce nouveau support, en particulier les éditions critiques pour lesquelles il représentait des solutions à plus d'un problème. Après quelques tests, il nous est rapidement apparu que le XML constituait le format le plus adéquat pour stocker et structurer nos éditions critiques. Le XML permettait une description assez fine des informations et une transformation aisée en HTML pour la consultation par l'intermédiaire d'un navigateur Web. De plus, ce format apparaissait, et c'est toujours le cas aujourd'hui, comme le plus pérenne par rapport aux possibilités offertes.

La volonté d'encoder les textes n'est donc pas venue à la base de besoins scientifiques de recherche, mais plutôt des impératifs de la mise en ligne et de l'édition électronique, tout en gardant à l'esprit un souci de structuration fine et de pérennisation des données. Un autre constat découle de cette première remarque. L'objet encodé ne constituait pas un corpus de travail, mais une édition critique au sens le plus traditionnel du terme avec le respect des règles propres à l'exercice que nous nous sommes attachés à adapter. Il nous paraissait alors plus prudent pour s'assurer la participation des chercheurs de commencer par une imitation et quelques adaptations. De ce fait, les pratiques de travail restent pour le moment assez traditionnelles. Les chercheurs effectuent le travail d'édition critique avec un traitement de texte comme ils l'auraient fait pour le support papier, l'encodage n'étant effectué que dans un second temps.

Il est, d'ailleurs, important de noter que les pratiques d'encodage étaient alors somme toute relativement confidentielles, pour ne pas dire quasi-inexistantes dans la communauté des chercheurs en histoire en France. Au moment de nos premières expérimentations, les chercheurs de l'établissement n'avaient donc pas en tête les possibilités ouvertes par le codage pour l'analyse de la source. Au fur et à mesure de l'appropriation par les chercheurs de ce nouvel outil et des découvertes de ces possibilités, nous avons pu préciser les descripteurs et leurs utilités. Dépassant la problématique de la seule édition critique et des descripteurs qui lui sont propres, les perspectives d'utilisation de l'encodage à des fins scientifiques émergent donc peu à peu.

L'unité de base de l'encodage n'est donc pas le mot comme pour le BFM dont les problématiques sont avant tout linguistiques, mais l'unité documentaire, et dans le cas qui nous intéresse aujourd'hui, la charte. De plus, la langue du document ne constitue pas une spécificité et nous traitons de manière identique les chartes en latin et les chartes utilisant un dialecte vernaculaire.

C'est donc plutôt les pratiques d'encodage d'une charte dans le contexte d'une édition critique d'un chartrier que je me propose de vous exposer, en essayant de dresser un classement des différents descripteurs. Cette description pour les chartes pourrait être généralisée pour l'édition critique de sources en général, s'apparentant alors à un essai de modèle conceptuel. Pour ce faire, je vais m'appuyer sur deux expériences :

· L'édition critique du Cartulaire blanc de l'abbaye de Saint-Denis dont une partie est déjà disponible en ligne ;

· L'édition des chartes de l'abbaye de Corbie actuellement en préparation.

Concrètement, nous avons fait le choix d'utiliser le guide de balisage proposé par le consortium TEI pour encoder nos textes. Après avoir réfléchi à la possibilité de créer un schéma XML ex-nihilo, il est apparu que la TEI répondait parfaitement à nos besoins, assurait une certaine interopérabilité avec d'autres projets internationaux et surtout nous permettait de nous intégrer dans une communauté déjà bien établie tout en évitant d'avoir à assurer la maintenance d'un schéma ad-hoc ce qui aurait pu se révéler assez lourd pour un petit établissement comme le nôtre.

Considérations générales

Il est possible d'aborder une charte suivant différentes problématiques de recherche : paléographique, diplomatique, historique ou linguistique et philologique. A chacune d'entre elles correspondent des couches d'annotations associées à des descripteurs spécifiques. Néanmoins, ces couches d'annotations se recoupent en partie selon deux modalités différentes :

· D'une part, les différents niveaux de profondeur d'appréhension du document qui correspondent à trois réalités :

· L'événement décrit dans la charte ;

· Le texte en tant que médium de l'événement décrit dans la charte, mis au point à partir de l'original s'il est toujours conservé ou de la copie qui semble la plus pertinente au chercheur dans le cas contraire ;

· Les différents témoins du texte, c'est à dire les caractéristiques matérielles et graphiques du ou des supports du texte.

· D'autre part, les règles de l'édition critique scientifique qui entremêle bien souvent ces différentes réalités et ces différentes problématiques de recherche, sans que les chercheurs en aient réellement conscience, pris dans leurs habitudes de travail. 

Il est donc assez complexe de classer tous les descripteurs pouvant être utile à l'encodage des chartes et d'en définir la nature. Il serait possible d'avoir un ensemble commun relevant de l'exercice de l'édition critique proprement dite et de ses habitudes, et différents modules rassemblant des descripteurs très spécialisés. Cela reviendrait à classer les descripteurs en fonction de leurs contenus et de leurs usages avec toutes les difficultés que cela représente.

Une autre possibilité plus simple consiste à s'appuyer sur la structuration de l'encodage pour classer les descripteurs en deux groupes principaux :

· Les informations placées à l'extérieur du texte de la source permettent d'identifier et de contextualiser le document par rapport à une période historique, un corpus, une problématique de recherche et les recherches antérieures. On pourrait, en partie, rassembler ces informations sous le vocable de métadonnées.

· Les informations placées à l'intérieur du texte de la source permettent de structurer, décrire ou annoter le texte ou le support d'un témoin du texte.

C'est cette approche que je me propose d'étudier.

Informations à l'extérieur du texte de la charte

Ces informations sont placées à l'extérieur de la charte et permettent l'identification et la contextualisation de l'événement, du texte et des témoins du texte.

Contexte documentaire

Le contexte documentaire est de deux types :

· La place de la charte dans l'ensemble documentaire édité que ce soit une compilation médiévale dans le cas d'un cartulaire ou contemporain dans le cas d'un chartrier. Ce contexte sous-entend le codage de la charte par rapport à l'ensemble documentaire, mais aussi les moyens d'identifier la charte dans l'ensemble documentaire : identifiant informatique et titre de la charte.

· Le tableau de la tradition listant et décrivant l'ensemble des témoins du texte : original, copie manuscrite ou imprimée. Il contient les informations suivantes :

· copie ou original

· Identification géographique du témoin - référence bibliographique ou archivistique

· référence de l'institution conservant le manuscrit

· référence cote du manuscrit

· citation de la rubrique

· citation du texte

· référence au folio qui contient le document

· description physique du témoin

· identifiant du témoin. Dans le cas des actes, il faut suivre la typologie ; dans le cas des manuscrits littéraires, il faut utiliser l'identifiant canonique (le plus souvent une lettre attribuée au manuscrit)

· mesure du témoin

· support physique du témoin

· particularités physique du témoin (dessins, signa, sceau, chirographe)

· présence d'une rubrique

· la référence au témoin dont dépend celui décrit

· deux types de références : « d'après »/ « avec référence à »

Contexte historique

Le contexte historique rassemble toutes les informations relatives à l'événement ou à l'élaboration d'un des témoins du texte :

· Les différents acteurs de la charte sous une forme normalisée : auteur de l'action juridique, bénéficiaire de l'action juridique, auteur de la charte s'il est différent de celui de l'action juridique ;

· Date de l'événement, au besoin restituée (accompagné d'une date normalisée selon la forme YYYY-MM-DD) et, éventuellement si différente, date de rédaction du témoin édité, si elle est connue ;

· Résumé détaillé de l'événement appelé aussi regeste dans l'édition scientifique traditionnelle de charte ;

· Une note critique constitue un texte de un ou plusieurs paragraphes abordant différents sujets : 

· discussion sur la datation de l'événement

· Analyse d'une (ou plusieurs) particularité d'un témoin (cas du chirographe par exemple) ; 

· Analyse de la véracité de la charte (l'analyse du faux, même si elle n'est pas aussi importante qu'avant, reste une spécialité de la diplomatique)

· Analyse du contenu relaté dans la charte.

Parmi les informations qui ne sont pas spécifiques à l'édition critique, on pourrait aussi placer dans cette partie une indexation matière de la charte ou un classement de la charte selon des typologies relevant de la ou des problématiques des chercheurs.

Contexte bibliographique

Le contexte bibliographique permet de replacer l'édition de la charte par rapport aux recherches ou mentions de la chartes dans des études ou inventaires antérieurs. Cette information correspond à la rubrique traditionnellement dénommée « Indiqué » dans l'édition critique de chartes et placée juste après le tableau de la tradition.

Contexte linguistique

La langue utilisée dans le document doit pouvoir être indiqué de façon normalisée.

Informations à l'intérieur du texte de la charte

Outre les descripteurs permettant de refléter la structure logique du texte (paragraphe ou vers), les informations à l'intérieur du texte peuvent être classés en trois groupes :

· Les informations relatives aux caractères externes, c'est à dire les informations sur le ou les support de la charte ;

· Les descripteurs portés sur le texte concernant les informations relatives aux caractères internes, c'est à dire le texte en lui-même ;

· Les notes de l'éditeur/encodeur/chercheur portées sur le texte.

Les caractères externes

Les informations relatives à l'analyse des caractères externes s'apparente en partie à la critique génétique et qu'on pourrait aussi appeler l'édition imitative. Au passage, Il est intéressant de noter que l'encodage permet de mettre fin au débat entre les tenants de l'édition critique et de l'édition imitative puisqu'ils ne s'excluent plus, mais se complètent. Ces informations recoupent des problématiques linguistiques, comme l'étude de la ponctuation originale, des problématiques paléographiques comme l'étude des abréviations ou diplomatiques comme l'étude des signa et autres chrismon. Les descripteurs propres à l'étude des caractères externes sont les suivants :

· Une figure (Lettrines, enluminures, signum, croix, chrismon, ruche, note tironnienne...) ;

· Abréviation pour lequel il est utile d'encoder le mot abrégé, les lettres restituées et éventuellement le type d'abréviation.

· Saut de ligne

· Saut de colonne

· Saut de page

· Ponctuation originale

· Ratures/biffures

· Changement de mains

· Changement d'encre

· Changement d'ordre typographique des lettres (lettres allongées, lettres décorées)

· Trou dans le parchemin (avec éventuellement la restauration. cf au-dessus)

· Ajout postérieur

· Note portant sur un détail de mise en page d'un des témoins du texte (présentation en colonnes par exemple)

Les caractères internes

Les descriptifs relatifs aux caractères internes relève de différentes couches d'annotations. Elles sont donc de différentes natures :

· Descripteurs sur le texte en tant que médium de l'événement ;

· Ajout de l'éditeur scientifique pour permettre une lecture fluide du texte ;

· Descripteurs repérant des informations utiles à l'analyse historique.

Descripteurs sur le texte :

· Les différentes lectures/variantes d'un passage selon les témoins du document ou une correction introduite par l'éditeur selon la méthode dite  « parallel segmentation method » dans le guide de la TEI, c'est à dire le codage du passage choisi par l'éditeur et les différentes lectures des autres témoins semblant pertinents à l'éditeur scientifique voire relevé de manière exhaustive comme le préconise Peter Robinson.

· Bourde identifiée avec sa correction

Ajout de l'éditeur scientifique

· Lacune comblée par d'autres sources

· Mot ou passage restaurés par conjectures

· Passage ne pouvant être transcrits par l'éditeur scientifique.

· Informations d'ordre linguistique

Analyse historique sur le texte

· Identifications des personnes

· Identifications des lieux

· Encodage d'informations relevant de l'analyse historique. Index rerum. Termes à indexer selon une typologie

· Les parties du discours diplomatique

Les notes portées sur le texte

Il est possibile d'associer un point du texte à une annotation qui peut être de deux types :

· Référence bibliographique ou note d'ordre historique

· Identifications des citations

